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Représentativité.

Il est paradoxal que certains demandent sans arrêt aux organisations syndicales de faire la preuve de leur représentativité.

Cette exigence envers des organisations qui ont (pour certaines) beaucoup plus d’adhérents que n’importe quel parti politique (voire même que l’ensemble des partis politiques) est d’autant plus détestable qu’elle est reprise régulièrement par les « commentateurs avisés ».
Temps de travail.

Et alors que des accords sur la représentativité et le dialogue social sont signés par la majorité (pas forcément en nombre mais bien en représentativité suite à des élections) des organisations syndicales, (dans la fonction publique notamment), alors même que le dialogue social est présenté comme essentiel, le Ministre chargé de veiller au respect des engagements change la donne, sur le temps de travail. Contrairement aux engagements pris la veille.

Le parler vrai s’apparent à « ce que j’ai dit hier n’a pas plus de valeur que ce que je dirai demain ». La volte face et le virage à 180 ° deviennent des piliers de la « rupture ». 

Pour peu que le Président confonde les grutiers et les grues (20 mai RTL), et parle de 4000 heures de travail par an,  nous allons vers de semaine de …77 heures !

Travailler plus ……..77 heures hebdo
De 7 ans à 77 ans ?

Réforme et progrès social

On associe d’habitude la réforme au progrès social, de l’ensemble de la population.

Il semble que plus certains parlent de réforme, plus les conditions de travail et de vie s’aggravent.
Nous voyons régulièrement s’inscrire, ou se réinscrire des personnes poussées à la démission, ou qui ont « négocié » leur licenciement. 
Bien sût tous les employeurs n’ont pas le même comportement mais pour certains, la politique sociale c’est du passif.

Pas étonnant que le nombre de dossiers de travailleurs victimes de maladies, d’accidents ou de dossiers de demande de reconnaissance de travailleur handicapé explose.

Conditions de travail.
A l’anpe, lorsque les élus évoquaient l’aggravation des conditions de travail, on leur répondait facilement que c’était une vision subjective. Depuis, il y’a eu le rapport de l’OCT qui a montré que les élus avaient raison sur l’essentiel du diagnostic.

Lors du CNHST du 27 mai, la DG a affirmé que l’amélioration des conditions de travail préconisée par les travaux de l’OCT ne serait pas prise en compte avant la fusion effective…
On doit attendre 5 ans ? 

La veille de cette même réunion, la DG décide unilatéralement de retirer le point sur le SMP de l’ordre du jour.
Les élus SNU (et CGT) ont refusé  de siéger.
Le dialogue social n’a de sens que s’il y’a dialogue ! 
Et les conditions de travail de l’ensemble des salariés, y compris les personnels précaires, sont à l’ordre du jour de nos revendications !
Maintenant plus que jamais.
Pétition précaire.

Signez et faites signer massivement cette pétition pour l’intégration de ces personnes.
Ils sont tous les jours à nos côtés, à temps partiel non choisi souvent, sans les primes presque toujours. 

Et, les défendre, c’est nous défendre !
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